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(54) Projecteur elliptique pour véhicule automobile équipé d’un cache vacancier

(57) L’invention a pour objet un projecteur elliptique
pour véhicule automobile apte à émettre un faisceau à
coupure. Ce projecteur est principalement composé d’un
module optique (1) qui est apte à émettre un faisceau
lumineux et qui est porté par un châssis du projecteur
par l’intermédiaire d’un support de montage (2). Le pro-
jecteur est équipé d’un cache principal qui présente deux

portions de bord dont une portion de bord haute et une
portion de bord basse pour former un faisceau à coupure,
et d’un cache vacancier (10) qui est monté mobile entre
une position escamotée et une position d’utilisation. Le
cache vacancier (10) est porté par le support de montage
(2) sur lequel il est monté mobile dans son plan général
entre sa position escamotée et sa position d’utilisation.
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Description

[0001] L’invention est du domaine des dispositifs
d’éclairage, et plus particulièrement du domaine des pro-
jecteurs automobiles comportant des moyens pour mo-
difier la distribution de la lumière émise par ce projecteur.
Elle a pour objet un projecteur de type elliptique pour
véhicule automobile, équipé d’un cache vacancier pour
modifier l’émission d’un faisceau à coupure, faisceau de
croisement ou faisceau antibrouillard notamment, en vue
de répondre aux exigences d’éclairage pour un véhicule
« conduite à gauche » roulant à droite, ou inversement
pour un véhicule « conduite à droite » roulant à gauche.
[0002] Les projecteurs automobiles comprennent prin-
cipalement un module optique qui est rapporté sur le vé-
hicule par l’intermédiaire d’un support de montage. Pour
un projecteur de type elliptique, le module optique est
plus particulièrement un module elliptique qui intègre une
source lumineuse et un système optique associant au
moins un réflecteur arrière et une lentille avant à travers
laquelle est émis le faisceau lumineux issu de la lumière
produite par la source lumineuse. Le support de montage
constitue un organe intermédiaire de jonction entre le
module optique et un châssis porté par le véhicule et
agencé en boîtier ou analogue. Ce boîtier est susceptible
de loger des organes annexes, tels qu’une paroi trans-
parente à travers laquelle émerge le faisceau lumineux,
des masques d’habillage ou d’autres accessoires utiles
au fonctionnement du projecteur.
[0003] Parmi les projecteurs elliptiques pour véhicule
automobile, certains sont destinés à émettre un faisceau
lumineux, tel que pour éclairer la voie en « mode d’éclai-
rage code ». Selon un tel mode d’éclairage « à courte
portée », la voie est éclairée par le projecteur sans pour
autant induire une gêne pour le conducteur d’un véhicule
circulant en sens inverse. Le projecteur est équipé d’un
premier cache principal à coupure, pour émettre un fais-
ceau à coupure dont la portée est limitée pour ne pas
provoquer la dite gêne. Le cache principal est agencé de
manière à occulter partiellement le faisceau émis par le
module optique, en étant par exemple interposé entre la
source lumineuse et la lentille, pour limiter la portée du
faisceau émis par le projecteur qui autrement se propa-
gerait au dessus de la coupure formée par le cache prin-
cipal.
[0004] Pour améliorer le confort du conducteur tout en
évitant ladite gêne, il est courant d’agencer la coupure
obtenue par le cache principal en favorisant une propa-
gation du faisceau latéralement au véhicule, au niveau
du bas côté de la voie où circule ce véhicule. La coupure
est restrictive dans la zone située du côté de la circulation
en sens inverse au véhicule pour éviter la gêne des con-
ducteurs de véhicule circulant en sens inverse. La cou-
pure est en revanche légèrement ouverte sur le côté du
cache principal de manière à éclairer davantage en hau-
teur (par rapport à la coupure restrictive) vers le bas côté
de la voie dans le sens de circulation de ce véhicule.
Dans le cas d’un éclairage en feux de croisement, le ca-

che principal est en position verticale, transversalement
à l’axe optique. Le bord supérieur de ce cache possède
généralement un profil en "Z" avec deux portions de bord
horizontal, légèrement décalées verticalement, à savoir
une portion de bord haute et une portion de bord basse.
Une troisième portion relie les deux premières portions
de bord avec une pente inclinée, par exemple, de 15°.
Ce profil permet d’éviter l’éblouissement du conducteur
circulant dans le sens inverse, de l’autre côté de la chaus-
sée, et de bien éclairer le bas côté.
[0005] Un problème posé réside dans l’adaptation des
projecteurs procurant un mode d’éclairage de type code,
ou de feu de croisement, en fonction du sens de circu-
lation du véhicule. En effet, la coupure va être orientée
différemment selon que le véhicule est destiné à une
zone géographique où la circulation est à droite ou à
gauche. Dans le cadre d’une circulation à droite, les pro-
jecteurs destinés à ce type de circulation permettent de
générer un éclairage de type code pour trafic à droite.
Dans le cadre d’une circulation à gauche, les projecteurs
destinés à ce type de circulation permettent de générer
un éclairage de type code pour trafic à gauche. Se pose
le problème de l’émission du faisceau à coupure par un
projecteur installé sur un véhicule destiné à circuler sui-
vant un premier sens de circulation, par exemple un trafic
à droite, lorsque ce véhicule circule suivant un deuxième
sens de circulation, inverse au premier sens de circula-
tion, par exemple un trafic à gauche. Plus précisément
lorsque le véhicule circule dans un sens inverse à celui
auquel il est destiné, les positions latérales des portions
de bords des caches principaux que comportent respec-
tivement les projecteurs du véhicule, sont inversées par
rapport à ce qu’elles devraient être pour ne pas éblouir
les véhicules croisant ce véhicule. Il en découle dans ce
cas que la propagation du faisceau à coupure dans la
zone où la coupure est en revanche légèrement ouverte,
à savoir correspondant à la portion de bord basse, est
trop importante du côté de la voie réservée aux véhicules
circulant en sens inverse, avec pour conséquence une
gêne occasionnée pour leur conducteur.
[0006] Pour résoudre ce problème, il est connu d’im-
planter à l’intérieur du projecteur un deuxième cache, ou
cache vacancier. Ce cache vacancier est monté mobile
sur le projecteur entre une position escamotée, dans la-
quelle la propagation du faisceau lumineux est seule-
ment limitée par le cache principal, et une position d’uti-
lisation dans laquelle le cache vacancier occulte la pro-
pagation du faisceau à travers la fenêtre dans la zone
correspondante au profil de coupure ouvert. Ces dispo-
sitions permettent d’occulter le faisceau lumineux suivant
une ligne de coupure globale correspondante au profil
de coupure au niveau de la portion de bord haute, afin
d’éviter ladite gêne lorsque le véhicule circule en sens
inverse au sens de circulation couramment prévu. Le ca-
che vacancier est habituellement installé sur le module
optique à proximité du cache principal, en interposition
entre la source lumineuse et la lentille. On pourra par
exemple se reporter au document EP1069373 (VALEO
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VISION) qui décrit un projecteur elliptique équipé de tels
cache principal et cache vacancier.
[0007] L’agencement du cache vacancier et son mon-
tage en mobilité sur le projecteur entre ses positions d’es-
camotage et d’utilisation, induisent un surcoût global du
projecteur qui est à restreindre au mieux. Un tel surcoût
est susceptible d’être induit pour un projecteur installé
sur un véhicule dont l’équipement en caches vacanciers
est inutile. Il en ressort qu’il est opportun pour un four-
nisseur de projecteurs automobiles de prévoir les diffé-
rentes éventualités relatives à l’implantation ou non d’un
cache vacancier sur le projecteur, en prenant en compte
une standardisation recherchée optimisée des éléments
et organes constitutifs des projecteurs qu’il produit.
[0008] Le but de la présente invention est de proposer
un projecteur elliptique pour véhicule automobile qui est
apte à émettre un faisceau à coupure et à être accessoi-
rement équipé d’un cache vacancier. Il est plus particu-
lièrement visé par la présente invention de proposer un
tel projecteur qui est organisé de manière à limiter le
surcoût induit par cette faculté accessoire d’être équipé
ou non d’un cache vacancier, qui permet de simplifier
l’installation optionnelle du cache vacancier sur le pro-
jecteur tout en évitant de complexifier sa structure, qui
évite d’accroître de manière conséquente l’encombre-
ment du projecteur tant suivant son axe optique que
transversalement à cet axe, et qui autorise une manoeu-
vre aisée du cache vacancier entre sa position escamo-
tée et sa position d’utilisation.
[0009] Le projecteur de la présente invention est un
projecteur elliptique pour véhicule automobile apte à
émettre un faisceau à coupure. Ce projecteur est princi-
palement composé d’un module optique qui est apte à
émettre un faisceau lumineux. Ce module optique est
plus particulièrement un module elliptique qui comprend
une source lumineuse et un système optique associant
au moins un projecteur arrière et une lentille avant. Les
notions avant et arrière sont à comprendre dans le sens
d’émission du faisceau lumineux par le projecteur. Selon
un agencement habituel du module elliptique, la source
lumineuse est logée en fond d’un réflecteur arrière et la
lentille avant est montée sur ce réflecteur de manière à
centrer son foyer sur celui du réflecteur. Le module op-
tique est porté par un châssis du projecteur par l’inter-
médiaire d’un support de montage. Ce support de mon-
tage est susceptible d’être porteur d’un ou de plusieurs
modules optiques, sans incidence sur la portée de la pré-
sente invention. Le projecteur est équipé d’un cache prin-
cipal qui limite la propagation du faisceau lumineux émis
par le projecteur, et plus particulièrement par le module
optique pour fournir un éclairage à courte portée, notam-
ment une fonction d’éclairage code. Le bord supérieur
de ce cache possède généralement un profil en "Z" avec
deux portions de bord légèrement décalées verticale-
ment et préférentiellement horizontales. Ainsi le cache
principal présente une portion de bord haute et une por-
tion de bord basse pour former un faisceau à coupure,
tel qu’un faisceau de type feux de croisement. Généra-

lement, une troisième portion relie les deux premières
portions de bord avec une pente inclinée, par exemple,
de 15°. Plus particulièrement, le profil de la portion de
bord basse ménage une fenêtre de propagation du fais-
ceau lumineux supérieure à celle que procure le profil de
la portion de bord haute. Le projecteur est aussi équipé
d’un cache vacancier qui est monté mobile au moins en-
tre une position escamotée dans laquelle la propagation
du faisceau émis par le projecteur est seulement limitée
par le cache principal, et une position d’utilisation dans
laquelle la propagation du faisceau lumineux limitée par
le cache principal est en outre limitée par le cache va-
cancier. Cette limitation de propagation du faisceau lu-
mineux par le cache vacancier est procurée au moins
dans la zone d’émission du faisceau lumineux corres-
pondant à la propagation du faisceau que procure la por-
tion de bord basse du cache principal. L’agencement
spécifique du cache principal est susceptible d’être quel-
conque, notamment la présente invention peut être ap-
pliqué aussi bien pour un trafic à droite que pour un trafic
à gauche. La conformation du cache vacancier dans sa
zone formant la coupure à l’encontre du passage de la
lumière à travers la fenêtre est en relation avec la con-
formation de cette fenêtre en étant élaborée en corres-
pondance. Le cache vacancier est avantageusement for-
mé d’une platine ou élément analogue dont l’un des bords
forme un profil de coupure vacancier apte à être placé
en regard au moins de la portion de bord basse du cache
principal de manière à obturer la fenêtre de propagation
du faisceau. Ce bord du cache vacancier est notamment
au moins partiellement son bord supérieur au regard de
la position du projecteur installé sur un véhicule. Le cache
vacancier est plus spécifiquement disposé en interposi-
tion entre la lentille et le réflecteur du module optique.
[0010] Selon la présente invention, un tel projecteur
elliptique pour véhicule automobile est principalement re-
connaissable en ce que le cache vacancier est porté par
le support de montage sur lequel il est monté mobile entre
sa position escamotée et sa position d’utilisation.
[0011] Le module optique est préservé de tout amé-
nagement relatif à la présence ou non d’un cache vacan-
cier installé sur le projecteur, et plus particulièrement de
tout aménagement visant à porter le cache vacancier de
manière mobile. Le module optique est apte à être un
composant standard pour le projecteur, que ce dernier
soit équipé ou non d’un cache vacancier. Il en ressort
une réduction du surcoût induit pour le projecteur au re-
gard de sa faculté à être équipé d’un cache vacancier,
en raison de l’utilisation d’un même module optique pour
ce projecteur indépendamment de son équipement ou
non d’un cache vacancier.
[0012] Le cache vacancier et ses moyens de manoeu-
vre en mobilité constituent un module vacancier apte à
être individuellement monté sur le projecteur, indépen-
damment de tout autre organe à l’exception du support
de montage, module optique notamment. Les modalités
spécifiques de réception en mobilité par le projecteur
d’un tel module vacancier accessoire sont principale-
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ment limitées à un aménagement du support de montage
lui conférant l’aptitude de recevoir le cache vacancier en
mobilité. Un tel aménagement est aisé à réaliser en rai-
son de la nature même du support de montage, un tel
organe étant un organe porteur de structure simple qui
peut être facilement adapté et obtenu par moulage. Le
cache vacancier peut être accessoirement monté sur le
projecteur sans incidence majeure sur la structure du
module optique, sinon la formation de dégagements la-
téraux pour le passage du cache vacancier à son travers
de manière à faire émerger ses extrémités exploitées
pour son montage sur le support de montage. De tels
dégagements sont facilement réalisables à moindres
coûts dans une pièce intermédiaire porteuse de la lentille
et exploitée pour le montage de cette dernière sur le ré-
flecteur.
[0013] Les modalités de montage en mobilité et de blo-
cage en position du cache vacancier sur le support de
montage, en interposition entre la source lumineuse et
la lentille du module optique, peuvent être structurelle-
ment simples en raison de la faculté offerte par le support
de montage d’être librement adaptable sans effet sur l’or-
ganisation structurelle des organes exploités pour l’émis-
sion du faisceau lumineux, et notamment celle du module
optique dont l’aménagement est plus contraignant. Le
cache vacancier peut être aisément monté mobile dans
son plan général sur le support de montage, orthogona-
lement à l’axe optique du module optique, avec pour
avantage de simplifier les modalités structurelles d’orga-
nisation d’une telle mobilité et d’éviter un accroissement
inopportun de l’encombrement global du projecteur.
[0014] Plus particulièrement, le cache vacancier est
avantageusement monté mobile sur le support de mon-
tage dans un plan orthogonal à l’axe optique du module
optique correspondant au plan général d’extension du
cache vacancier.
[0015] De telles modalités de montage en mobilité du
cache vacancier permettent de réduire sa structure à un
élément d’agencement simple, tel qu’une platine montée
mobile en translation et/ou en pivotement dans son plan
général sur le support de montage. Les moyens exploités
pour la mobilité et le blocage en position du cache va-
cancier sont susceptibles d’être réduits à des éléments
d’agencement simple, tels que picots et glissières ou or-
ganes de guidage en translation analogues, doigt de pi-
votement et fût de guidage ou organes de guidage en
pivotement analogue, qui peuvent être associés à des
reliefs coopérant par emboîtement pour le blocage du
cache vacancier en position, tels que clips ou dégage-
ment de réception de bourrelets qui sont respectivement
ménagés par déformation sur le cache vacancier et par
moulage sur le support de montage.
[0016] Le cache vacancier est par exemple agencé en
une platine articulée en pivotement sur le support de
montage à une extrémité de pivotement et verrouillable
en position par des moyens de blocage.
[0017] Selon une forme de réalisation qui présente
l’avantage d’être structurellement simple, les moyens de

blocage associent une flexibilité de la platine dans son
plan général et des organes de blocage coopérant. Ces
organes de blocage sont respectivement ménagés sur
le support de montage et sur la platine à son autre ex-
trémité de blocage, et coopèrent par exemple par em-
boîtement sous l’effet d’une mise en tenue naturelle de
la platine à l’encontre de sa déformation élastique en
flexion dans son plan général. Inversement, une défor-
mation par fléchissement opérée sur la platine par un
opérateur permet sa libération par rupture de la mise en
coopération des organes de blocage entre eux. Cette
libération autorise un mouvement de la patine sur le sup-
port de montage pour son passage de l’une à l’autre de
ses positions escamotées et d’utilisation. Le mouvement
de la platine en pivotement sur le support de montage
est susceptible d’être opéré manuellement par un opé-
rateur ou de manière motorisée par un actionneur.
[0018] Plus particulièrement et selon des modalités
prévues pour une manoeuvre manuelle du cache vacan-
cier par un opérateur, la platine intègre un organe de
prise par cet opérateur pour provoquer son fléchisse-
ment. Un tel fléchissement libère la platine de la prise
des organes de blocage entre eux et autorise son pivo-
tement dans son plan général sous l’effet d’une manoeu-
vre effectuée par l’opérateur par l’intermédiaire de l’or-
gane de prise.
[0019] L’organe de prise est avantageusement agen-
cé en tirette ou organe de préhension analogue. Cette
tirette est notamment ménagée à l’extrémité de blocage
de la platine qu’elle prolonge de manière concourante
vers l’arrière du projecteur. L’organe de manoeuvre du
cache vacancier est formé à moindres coûts par pliage
de la platine, et l’opérateur dispose d’un organe de prise
de la platine pour sa manoeuvre aisée depuis l’intérieur
du compartiment moteur du véhicule. La tirette permet
de provoquer une déformation élastique en flexion de la
platine dans son plan général sous l’effet d’une traction,
et inversement permet d’autoriser un retour spontané de
la platine en situation de blocage sous l’effet d’un arrêt
de la dite traction.
[0020] Les organes de blocage associent des reliefs
qui sont aisément ménagés par déformation sur la plati-
ne, et des organes de crantage qui sont aisément inté-
grés de moulage sur le support de montage pour la ré-
ception des reliefs respectivement en position escamo-
tée et en position d’utilisation du cache vacancier.
[0021] Les moyens de pivotement de la platine asso-
cient un fût que comporte le support de montage pour la
réception d’un tourillon en relation avec le cache vacan-
cier. Cette relation entre le tourillon et la platine est indif-
féremment soit une prise solidaire du tourillon et de la
platine entre eux, le tourillon étant monté pivotant à l’in-
térieur ou alternativement par analogie autour du fût, soit
une prise solidaire du tourillon à l’intérieur du fût, la platine
étant montée pivotante autour du tourillon qui la traverse.
[0022] Selon une autre forme de réalisation des mo-
dalités de mobilité du cache vacancier dans son plan
général sur le support de montage, le cache vacancier
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est monté mobile en translation dans son plan général
par l’intermédiaire d’organes coopérant de guidage en
translation respectivement ménagés sur le cache vacan-
cier et sur le support de montage. De tels organes de
guidage en translation sont par exemple constitués par
des doigts que comporte le support de montage circulant
à travers des lumières que comporte la platine, ou inver-
sement. D’autres modalités de manoeuvre du cache va-
cancier dans son plan général sont envisageables, tant
manuellement que de manière motorisée.
[0023] Selon une forme idéale de réalisation du pro-
jecteur de la présente invention, le support de montage
est muni de moyens de réception en mobilité et de
moyens de blocage en position d’un cache vacancier, ce
dernier étant accessoirement rapportable en mobilité sur
le support de montage en interposition entre une source
lumineuse et une lentille constitutives du module optique.
[0024] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va être faite d’exemples
de réalisation, en relation avec les figures des planches
annexées, dans lesquelles :

La fig.1 est une illustration en perspective éclatée
d’un projecteur pour véhicule automobile selon une
variante de réalisation de la présente invention.
Les fig.2 à fig.4 sont des représentations du projec-
teur illustré sur la fig.1 dans lequel un cache vacan-
cier est en position escamotée, respectivement vu
de face, vu schématiquement de face et vu schéma-
tiquement de l’arrière.
Les fig.5 à fig.7 sont des représentations du projec-
teur illustré sur les fig.1 à fig.4, le cache vacancier
étant en position d’utilisation, respectivement vu de
face, vu schématiquement de face et vu schémati-
quement de l’arrière.
Les fig.8 et fig.9 sont des illustrations en perspective
de moyens de blocage du cache vacancier équipant
le projecteur représenté sur les fig.1 à fig.7, respec-
tivement en position escamotée et en position d’uti-
lisation.
La fig.10 est un schéma illustrant des modalités de
montage en mobilité d’un cache vacancier équipant
un projecteur pour véhicule automobile selon une
autre variante de réalisation de la présente invention.

[0025] Sur la fig.1, un projecteur elliptique pour véhi-
cule automobile comprend principalement un module op-
tique 1 destiné à être monté sur le véhicule par l’inter-
médiaire d’un support de montage 2. Le module optique
1 comprend principalement une source lumineuse 3, tel
qu’une lampe à décharge, lampe à incandescence ou
autre source lumineuse apte à produire de la lumière. La
lumière produite est focalisée suivant un axe optique A
de projection du faisceau lumineux, par l’intermédiaire
d’un système optique comprenant notamment au moins
un réflecteur 4 et une lentille 5. Sur l’exemple de réalisa-
tion illustré, la source lumineuse 3 est placée en fond
d’un réflecteur 4, et la lentille 5 est montée sur le réflecteur

4 à l’avant de la source lumineuse 3 par l’intermédiaire
d’une pièce intermédiaire 6. Un tel module optique 1 est
illustré sur les figures pour exemple, mais d’autres for-
mes de réalisation de ce module optique 1 sont possibles
sans sortir du cadre de la présente invention.
[0026] Sur les fig.2 à fig.4, le projecteur elliptique illus-
tré est agencé pour émettre un faisceau à coupure. Plus
particulièrement, un tel faisceau à coupure est destiné à
émettre un faisceau à courte portée permettant d’éclairer
la voie sans induire une gêne pour le conducteur d’un
véhicule circulant en sens inverse. A cet effet, le module
optique 1 intègre un premier cache principal 7, dont le
bord supérieur possède un profil dit en "Z" avec deux
portions de bord horizontales 8 et 9, s’étendant transver-
salement et qui sont légèrement décalées verticalement.
Une portion de bord, intermédiaire relie les deux portions
horizontales 8 et 9 avec une pente inclinée par exemple
de 15°. La portion de bord horizontal haute 8 permet de
diminuer l’éblouissement du conducteur venant dans le
sens inverse de circulation du véhicule et la portion de
bord horizontal basse 9 permet de bien éclairer la chaus-
sée du côté opposé, plus particulièrement le bas-côté de
la route. Le confort du conducteur est amélioré par l’aug-
mentation de la propagation de la lumière vers le bas-
côté de la route, c’est-à-dire dans une zone de projection
du faisceau lumineux qui ne présente aucun risque
d’éblouissement pour le conducteur d’un véhicule circu-
lant en sens inverse. Cependant, la configuration du ca-
che vacancier utilisée dans le projecteur sur le véhicule
est dépendante du sens de circulation dans lequel le vé-
hicule est prévu de rouler. En cas d’une inversion du sens
de circulation du véhicule, notamment lorsque le véhicule
est amené à circuler dans un pays où le sens de circu-
lation est inversé, la portion de bord horizontal basse 9
autorise une propagation de la lumière qui peut éblouir
le conducteur d’un véhicule circulant en sens inverse.
[0027] Sur l’ensemble des fig.1 à fig.7, le projecteur
est équipé d’un deuxième cache vacancier 10 pour mas-
quer la fenêtre que comporte le cache principal 7, lorsque
le véhicule circule dans le sens inverse à celui pour lequel
le cache est configuré à l’intérieur du projecteur. Ce ca-
che vacancier 10 est monté mobile entre une position
escamotée, représentée sur les fig.2 à fig.4, et une po-
sition d’utilisation représentée sur les fig.5 à fig.7. En
position d’escamotage, le cache vacancier 10 autorise
une émission de lumière à travers la fenêtre formée par
la portion de bord horizontal basse 9 du cache principal
7. En cas d’inversion du sens de circulation du véhicule,
le cache vacancier 10 est déplacé vers sa position d’uti-
lisation pour masquer la fenêtre formée par la portion de
bord horizontal basse 9, de manière à prolonger la portion
de bord horizontal haute 8 du cache principal 7.
[0028] Le cache vacancier 10 est monté mobile en pi-
votement dans son plan général sur le support de mon-
tage 2. En première monte, le projecteur est apte à être
sélectivement équipé ou non du cache vacancier 10. Une
opération accessoire ultérieure de mise en place du ca-
che vacancier 10 permet de conserver le module optique
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1 initialement installé sur le projecteur. Ce module opti-
que 1 est identique pour un projecteur équipé ou non
d’un cache vacancier 10, ce qui favorise sa standardisa-
tion et réduit le coût global du projecteur. Le surcoût induit
par la présence du cache vacancier 10 n’affecte pas le
coût d’obtention du module optique 1, qui est essentiel-
lement préservé d’aménagements spécifiques relatifs
aux modalités de montage en mobilité du cache vacan-
cier 10 sur le projecteur. De tels aménagements, option-
nels, sont réduits à d’éventuels dégagements de passa-
ge du cache vacancier 10 à travers les parois de la pièce
intermédiaire 6, de manière à faire émerger latéralement
ses extrémités. L’agencement du cache vacancier 10 et
l’organisation de ses moyens de mobilité sont dissociés
des contraintes propres au module optique 1, avec pour
avantage d’accroître la liberté de conception de ces
agencement et organisation. Une telle liberté permet de
faciliter l’intégration du cache vacancier 10 à l’intérieur
du projecteur, tout en permettant son obtention et son
montage en mobilité à moindres coûts. Le support de
montage 2, obtenu par moulage, peut être aisément
adapté pour la réception du cache vacancier 10 et pour
faciliter son accès par un opérateur en vue de sa ma-
noeuvre entre ses positions d’escamotage et d’utilisa-
tion. Le cache vacancier 10 est globalement plan, en
étant constitué d’une platine 11 ou organe analogue, et
est monté mobile dans son plan général sur le support
de montage 2. Le plan général du cache vacancier 10
étant orienté orthogonalement à l’axe optique, l’accrois-
sement de l’encombrement du projecteur suivant son axe
optique résultant du montage en mobilité du cache va-
cancier 10 est limité. L’organisation des moyens de mo-
bilité du cache vacancier 10 sur le support de montage
2 en est simplifiée, de tels moyens de mobilité pouvant
être réduit à des moyens de guidage unidirectionnel du
cache vacancier 10 sur le support de montage 2.
[0029] Le cache vacancier 10 est de préférence monté
mobile en pivotement pour limiter l’accroissement de
l’encombrement du projecteur suivant le plan général
d’extension du cache vacancier 10. D’autres mouve-
ments du cache vacancier 10 sont possibles pour sa ma-
noeuvre dans son plan général entre sa position esca-
motée et sa position d’utilisation, tel qu’un mouvement
de translation, voire encore une combinaison de mouve-
ments en translation et en pivotement. Sur la fig.10 par
exemple, le cache vacancier 10 est monté mobile en
translation dans son plan général sur le support de mon-
tage 2. Des organes de guidage du cache vacancier 10
en translation associent par exemple des pions 12 circu-
lant à l’intérieur de glissières 13 qui sont indifféremment
respectivement ménagés sur le cache vacancier 10 et
sur le support de montage 2.
[0030] Sur les fig.1 à fig.9, le cache vacancier 10 as-
socie un tourillon 14 ménagé à une première extrémité
de pivotement de la platine 11. Ce tourillon 14 est par
exemple constitué d’une vis, d’un doigt ou organe de
centrage analogue, qui traverse la platine 11 et qui est
fixé dans un fût 15 que comporte le support de montage

2. Des moyens élastiques peuvent être interposés entre
le cache vacancier 10 et le support de montage 2, pour
durcir son pivotement ou encore pour autoriser la fléchis-
sement de la platine 11 dans son plan général. L’autre
extrémité de la platine 11, opposée à l’extrémité de pi-
votement et dite de blocage, est munie d’un organe de
prise 16 agencé en tirette. Cet organe de prise 16 s’étend
orthogonalement au plan général de la platine 11. Sur
les fig.8 et fig.9 plus particulièrement, l’organe de prise
11 est muni d’un oeilleton 17 pour sa saisie par un opé-
rateur en vue de l’application d’un effort de traction trans-
versalement au plan général de la platine 11, vers l’ar-
rière du projecteur. La platine 11 est flexible pour auto-
riser sa déformation dans son plan général sous l’effet
de la traction opérée par l’intermédiaire de l’organe de
prise 16, et finalement pour autoriser une rupture de son
blocage sur le support de montage 2. L’extrémité de blo-
cage de la platine 11 comporte des organes de blocage
17 coopérant avec des organes de blocage complémen-
taires 18 que comporte le support de montage 2. Sur
l’exemple de réalisation illustré, les organes de blocage
17 que comporte la platine 11 sont ménagés par défor-
mation du cache vacancier 10 et sont conformés en bour-
relets qui ménagent entre eux une cavité. Les organes
de blocage 18 que comporte le support de montage 2
sont agencés en organes de crantage tels que conformés
en taquets ou organe analogues. Un premier organe de
crantage est destiné à être logé à l’intérieur de la cavité
que comporte la platine 11 en position escamotée du
cache vacancier 10. Une échancrure est ménagée dans
le support de montage 2 entre le premier organe de cran-
tage et un deuxième organe de crantage, cette échan-
crure étant apte à loger l’extrémité de blocage de la pla-
tine 11 en position d’utilisation du cache vacancier 10.
D’autres conformations et structures analogues peuvent
être utilisées pour former les organes de blocage coo-
pérants 17,18 qui sont respectivement ménagés sur le
cache vacancier 10 et sur le support de montage 2. Les
moyens de blocage du cache vacancier 10 peuvent aussi
mettre en oeuvre un ou plusieurs organes de blocage
spécifiques qui sont respectivement en prise sur le sup-
port de montage 2 et sur le cache vacancier 10. Cepen-
dant, il est préféré d’éviter une telle structure des moyens
de blocage, pour simplifier au mieux leur organisation et
optimiser l’exploitation des avantages offerts par une
simplification des modalités de montage en mobilité du
cache vacancier 10 sur le projecteur par l’intermédiaire
du support de montage 2.

Revendications

1. Projecteur elliptique pour véhicule automobile apte
à émettre un faisceau à coupure, ce projecteur étant
principalement composé d’un module optique (1) qui
est apte à émettre un faisceau lumineux et qui est
porté par un châssis du projecteur par l’intermédiaire
d’un support de montage (2), le projecteur étant équi-
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pé d’un premier cache principal (7) qui présente deux
portions de bord dont une portion de bord haute (8)
et une portion de bord basse (9) pour former un fais-
ceau à coupure, tel qu’un faisceau de type feux de
croisement, et d’un deuxième cache vacancier (10)
qui est monté mobile au moins entre une position
escamotée et une position d’utilisation, caractérisé
en ce que le cache vacancier (10) est porté par le
support de montage (2) sur lequel il est monté mobile
entre sa position escamotée et sa position d’utilisa-
tion.

2. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
la revendication 1, caractérisé en ce que le cache
vacancier (10) est monté mobile sur le support de
montage (2) dans un plan orthogonal à l’axe optique
du module optique correspondant au plan général
d’extension du cache vacancier (10).

3. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le cache vacancier (10) est
agencé en une platine (11) articulée en pivotement
sur le support de montage (2) à une extrémité de
pivotement et verrouillable en position par des
moyens de blocage.

4. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
la revendication 3, caractérisé en ce que les
moyens de blocage associent une flexibilité de la
platine (11) dans son plan général et des organes
de blocage coopérant (17,18) respectivement mé-
nagés sur le support de montage (2) et sur la platine
(11) à son autre extrémité de blocage.

5. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
la revendication 4, caractérisé en ce que la platine
(11) intègre un organe de prise (16) par un opérateur
pour provoquer son fléchissement libérant la platine
(11) de la prise des organes de blocage (17,18) entre
eux et autorisant son pivotement dans son plan gé-
néral.

6. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
la revendication 5, caractérisé en ce que l’organe
de prise (16) est agencé en tirette ménagée à l’ex-
trémité de blocage de la platine (11) qu’elle prolonge
de manière concourante vers l’arrière du projecteur.

7. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
l’une quelconque des revendications 3 à 6, carac-
térisé en ce que les organes de blocage (17,18)
associent des reliefs ménagés par déformation sur
la platine (11) et des organes de crantage intégrés
de moulage sur le support de montage (2).

8. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
l’une quelconque des revendications 3 à 7, carac-

térisé en ce que les moyens de pivotement de la
platine (11) associent un fût (15) que comporte le
support de montage (2) pour la réception d’un tou-
rillon (14) en relation avec le cache vacancier (10).

9. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
la revendication 2, caractérisé en ce que le cache
vacancier (10) est monté mobile en translation dans
son plan général par l’intermédiaire d’organes coo-
pérant de guidage (12,13) en translation respective-
ment ménagés sur le cache vacancier (10) et sur le
support de montage (2).

10. Projecteur elliptique pour véhicule automobile selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le support de montage (2)
est muni de moyens de réception en mobilité et de
moyens de blocage en position d’un cache vacancier
(10) accessoirement rapportable en mobilité sur le
support de montage (2) en interposition entre une
source lumineuse (3) et une lentille (5) constitutives
du module optique (1).
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